
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 73 (1947)

Heft: 23

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


r3' novembre l947 N° 33

BULLETIN TECHNIQUE
< DE LA SUISSE ROMANDE

ABONNEMENTS :

Suisse : 1 an, 20 francs
Etranger : 25 francs

Pour sociétaires :

Suisse: 1 an, 17 francs
Etranger : 22 francs

Prix du numéro :

1 Fr. 25

Pour les abonnements
s'adresser à la librairie

F. Rouge & 0e, à Lausanne.

Paraissant tons Us 10 jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de l'Association des
anciens élèves de l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne et des

Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale.

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président : R. Neeser, ingénieur, à Genève ;
Vice-président : G. Epitaux, architecte, à Lausanne; secrétaire: J.Calame,
ingénieur, à Genève. Membres: Fribourg: MM. L. Hertling, architecte;
P. Joye, professeur; Vaud: MM. F. Chenaux, ingénieur ; f E. Elskes,
ingénieur ; E. d'Okolski, architecte ; A. Paris, ingénieur ; Ch. ThÉvenaz, architecte ;
Genève : MM. L. Archinard, ingénieur ; E. Martin, architecte ; E. Odier,
architecte ; Neuchâtel : MM. J. BÉGUIN, architecte ; G. Furter, ingénieur ;
R. Guye, ingénieur ; Valais : M. J. Dubuis, ingénieur ; D. Burgener,

architecte.

^ Rédaction : D. Bonnard, ingénieur, Case postale Chauderon 475, Lausanne. •*_

Publicité :

TARIF DESpNNONCES
Le millimètre

(larg. 47 mm.) 20 cts.
Réclames : 60 cts. le mm.

(largeur 95 mm.)
Rabais pour annonces

répétées.

—si

«??

ANNONCES-SUISSES s.a.
5, rue Centrale Tél. 2.33.26

LAUSANNE
& Succursales.

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DU BULLETIN TECHNIQUE
A. Stucky, ingénieur, président ; M. Bridel ; G. Epitaux, Architecte ; R. Neeser, ingénieur.

SOMMAIRE : Concours d'architecture pour l'étude d'un bâtiment de la Maison de repos des Cercles de Grandson et Concise. — Concours d'archi¬

tecture pour l'étude d'un bâtiment du Crédit foncier vaudois, à Aigle. — Le problème du logement en Suisse, par ¦jäp?. Vouga, architecte.

Bibliographie. — Carnet des concours. — Service de placement. — Nouveautés, Information.

Concours d'architecture pour l'étude

d'un bâtiment de la

Maison de repos des Cercles de

Grandson et Concise.

Extrait du programme :

Le bâtiment projeté doit permettre le logement et l'en-
tretien d'une cinquantaine de pensionnaires de condition
sociale très différentes, répartis en deux divisions nettement
séparées pour hommes et femmes, de vingt-cinq lits chacune.

Le bâtiment comprendra : Locaux de services (caves,
fruitier, chauffage, eau chaude, soute, buanderie, étendage,
lingerie, repassage, cuisine, office, économat, réfectoire du

personnel, infirmerie-pharmacie, office, etc.). Locaux
communs de pensionnaires (2 réfectoires de 25 places, 2 chambres
de lecture, 1 fumoir, 2 à 3 petites chambres de réception).
Chambres des pensionnaires. Appartement du gérant. Bureau.
Chambres du personnel. Locaux sanitaires.

Les concurrents devaient étudier avec soin l'implantation
du bâtiment. Celui-ci ne devait pas avoir l'aspect d'une
infirmerie ; le plan devait être composé sans rigidité.

Extrait du rapport du jury :

Le jury chargé d'examiner les projets présentés pour
l'étude d'un bâtiment à l'usage d'une maison de repos pour
vieillards sur la propriété sise aux Combes, près Grandson,
s'est réuni les 3 et 4 septembre 1947, dans la grande salle
de l'Hôtel de Ville, à Grandson.

Il était composé de MM. II. Guignet, syndic, président;
R. Rubattel, conseiller d'Etat ; E. d'Okolski, architecte ;

J. Tschumi, architecte, professeur à l'Ecole d'architecture ;

W. Baumann, architecte ; Ed. Virieux, architecte cantonal ;
C. Oyex, ingénieur, ainsi que des suppléants MM. Charles

Brugger, architecte, et Louis Bourquin, ancien député, ce

dernier empêché.
Le jury a constaté que vingt projets avaient été présentés

dans les délais prévus.
Après un examen général des projets, il s'est rendu sur

le terrain pour une inspection approfondie des lieux. Il a

procédé ensuite à un premier tour d'élimination, au cours
duquel quatre projets ont été écartés, pour insuffisance
manifeste.

L'examen méthodique des seize projets restants a conduit
le jury à éliminer, dans un deuxième tour, six projets de

qualité encore insuffisante au point de vue de la conception
des plans et de la composition générale.

Le jury procède ensuite à un examen analytique complet
des dix projets restants, et décide qu'une critique détaillée
sera faite pour chacun d'eux.

L'examen détaillé des projets conduit à un troisième tour
d'élimination, au cours duquel quatre projets sont écartés.

Le classement définitif, comprenant les six projets restants,
s'établit comme suit : 1er rang, projet « N° 235 » ; 2e rang,
projet « Philemon ri Baucis III » ; 3e rang, projet « Motto
Oui » ; 4e rang, projet « Oneil » ; 5e rang, projet « Philemon
et Baucis I » ; 6e rang, projet « Av 2 ».

Le jury décide de l'attribution des prix et des achats,
constate qu'aucun des projets classés ne peut être exécuté

sans subir des modifications. Il estinic cependant que l'auteur
du projet classé en premier rang pourrait entrer en ligne
de compte pour l'exécution.

Le jury estime qu il est désirable d orienter les chambres
des pensionnaires au sud-est, de manière à leur donner le

soleil matinal et la vue sur le lac. En outre, les réfectoires
devraient être placés au rez-de-chaussée, en liaison aisée avec

(Voir suite pu ko 308).
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